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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant :

Le  montant  de la redevance  domaniale  visée au  1° du IV  de l’article 62 de la  loi  de
finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) est majoré de 200 millions d'euros.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  pallier  au  sous-financement  de  l'Agence  française  des
infrastructures de transport en France (AFITF), établissement public chargé de financer les grands
projets d'infrastructures multimodales.

Il  propose  de  majorer  de  200 millions  d'euros  le  montant  de  la  redevance  dont  sont
redevables les sociétés d'autoroutes.


